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Deadline

3 July 2020 
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Contenu

La collectivité, en confiant au délégataire la gestion par affermage de son service d’eau potable,
s’engage à mettre à sa disposition dans un état conforme à celui défini par l’inventaire prévu à
l’article 8 les ouvrages publics et installations, correspondants et lui confère un droit exclusif de
gestion desdits ouvrages et installations. Le délégataire est chargé à titre exclusif de la relation avec
les abonnés, de l’exploitation des ouvrages et de la réalisation des travaux dans les conditions
définies au présent contrat. La durée du présent contrat d’affermage est de Six (6) ans en solution de
base et de Huit (8) ans en solution variante, variante imposée par la Collectivité qui comprend en sus
des prestations exigées au titre de l’offre de base, les investissements de Télérelève.

 

Date limite de remise des offres : 11/06/2019 à 12h00

 

Accédez à la consultation
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